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N° 08.119 
 
L'An deux Mille Huit, le 29 août à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à 
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
      Le 22 août  2008        Le 22 août 2008 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD, 
Mme LECOMTE, M. DENIS, Mme CROUÉ, M. BESSON, M. LABIA, adjoints, 
 
Mme BOURDEAU-BOROWSKY, M. CAU, Mme CIRAUD-LANOUE, M. COASSIN, M. 
COEURET, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. FILOCHE, M. 
GONZALEZ, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, M. MERLE, Mme MONNEREAU, Mme 
PELLET, M. POTENNEC, M. PRUDENCIO, M. RICH, Mme WILLMANN, conseillers 
municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
 
Mme CHABANEAU représentée par Mme CROUÉ 
Mme LEFEBVRE représentée par Mme FAUQUET-MOLL 
Mme LIGEARD représentée par M. GONZALEZ 
 
ETAIENT ABSENTS – EXCUSES : Mlle BARRAUD-DUCHERON, M. CHABASSE 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28  
Nombre de votants : 31  
 
 
M. RICH a été élu Secrétaire de Séance. 
 
OBJET : PROJET D’AMENAGEMENT DU BOULEVARD GARNIER 
 CONCERTATION PREALABLE 
 
RAPPORTEUR : Madame PELTIER 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 



Dans le cadre de la poursuite de sa politique d’amélioration du cadre de vie, la Ville de ROYAN 
envisage d’aménager le boulevard Frédéric Garnier entre la place Foch et la limite de commune 
avec SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE. 
 
Cette opération nécessite, compte tenu de son importance, sa nature et son impact sur 
l’environnement, la mise en œuvre d’une concertation préalable. 
 
Les objectifs poursuivis pour la réalisation de cet aménagement et proposés à la concertation 
préalable consistent à : 
 

- Organiser la circulation et le stationnement automobile. 
- Réduire la vitesse des véhicules automobiles. 
- Faciliter les échanges avec les rues adjacentes. 
- Améliorer la promenade piétonne. 
- Créer un espace cycliste sécurisé. 
- Aménager les accès à la plage prenant en compte les personnes à mobilité réduite. 
- Embellir et harmoniser le traitement paysager. 

 
Ces différents points seront développés dans une note de présentation avec des documents 
graphiques, qui sera mise à la disposition du public. 
 
Le conseil municipal doit donc délibérer sur les objectifs poursuivis et sur les modalités de la 
concertation associant les habitants, les associations locales et toutes autres personnes concernées. 
 
Les modalités de concertation proposées sont les suivantes : 
 

1. Ouverture d’un point d’information à la Mairie de ROYAN pour que le public puisse voir le 
projet (note de présentation, panneaux d’informations, photos, esquisses des 
aménagements). 

2. Mise en place de panneaux d’informations sur le site qui rappelleront, à l’aide d’avis, la 
concertation. 

3. Réunions avec : 
- Les commissions municipales concernées. 
- Les habitants des secteurs concernés ou leurs représentants s’ils sont groupés en 

associations. 
- Les professionnels, quelles que soient leurs activités.   
- L’agglomération Royan Atlantique. 
- La commune de Saint-Georges de Didonne.  

4. Annonce de la concertation par affichage déposée sur le mobilier urbain, à l’Office du 
Tourisme, au Syndicat d’Initiative, à la Maison des Associations, à la Mairie. 

5. Annonce par encarts d’articles dans la presse. 
6. Mise en place d’un registre au point d’information. 

 
 
Le projet soumis à concertation comprend les éléments suivants : 

- Note de présentation. 
- Photographies et plan du site avant les travaux. 
- Possibilités d’aménagement du site. 
- Croquis des infrastructures projetées. 

 



 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - OUÏ l'exposé du RAPPORTEUR, 
 - VU le code de l’urbanisme, 
 - APRES en avoir délibéré, 
 

D  E  C  I  D  E 
 
- de soumettre à la concertation préalable le projet d’aménagement du boulevard Garnier, 
 
- que cette concertation associera les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées par cet aménagement, tels que mentionnées à l’article L-300.2 du code de l’urbanisme, 
 
-  que cette concertation débutera le 15 septembre 2008 et se poursuivra durant toute la durée 
d’élaboration du projet, 
 
- de fixer les modalités de la concertation comme suit : 
 

1.  Ouverture d’un point d’information à la Mairie de ROYAN pour que le public puisse voir le 
projet (note de présentation, panneaux d’informations, photos, esquisses des 
aménagements). 

2. Mise en place de panneaux d’informations sur le site qui rappelleront, à l’aide d’avis, la 
concertation. 

3. Réunions avec : 
- Les commissions municipales concernées. 
- Les habitants des secteurs concernés ou leurs représentants s’ils sont groupés en 

associations. 
- Les professionnels, quelles que soient leurs activités.   
- L’agglomération Royan Atlantique. 
- La commune de Saint-Georges de Didonne.  

4. Annonce de la concertation par affichage sur le mobilier urbain, à l’Office du Tourisme, au 
Syndicat d’Initiative, à la Maison des Associations, à la Mairie. 

5. Annonce par encarts d’articles dans la presse. 
6. Mise en place d’un registre au point d’information. 

 
- que le dossier définitif sera tenu à la disposition du public après avoir été arrêté par le conseil 
municipal. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint, 
des formalités légales Henri LE GUEUT 
le 2 septembre 2008 
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